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 VALLEE DU NARAIS -  SCAP015,  SCAP178 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

72 - Sarthe 

 

• Unité écologique entre la vallée de l’Huisne et la vallée du Loir, 
regroupant les vallées de deux cours d'eau et une partie du 
massif forestier de Bercé. Plusieurs étangs et zones humides 
enserrées dans des massifs forestiers privés et dans le camp 
militaire d'Auvours. 

• Plusieurs parcelles de la forêt de Bercé, incluses dans le site, 
contiennent des vieux arbres remarquables, habitats potentiels 
du cortège des insectes sapro-xylophages. 

• Émergences de sources créant des zones semi-tourbeuses et 
prairies humides. 
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Description du site 

Habitats : étangs à riche végétation aquatique et 
amphibie, cours d'eau à courant vif, landes humides à 
Ericacées, landes sèches à Bruyère et Genêt, prairies 
tourbeuses à Molinie, tourbières acides à Sphaignes et 
tourbières alcalines. 

Espèces remarquables : Pique-Prune, grand Capricorne, 
Lucane cerf-volant, écrevisse à pieds blancs, Lamproie de 
Planer, Loche d'étang (seule station connue en région 
Pays de la Loire). Lycopode inondé, Agrion de Mercure, 
Maillot de Desmoulin. 

Menace et pressions : Les 
aménagements hydrauliques du Narais et 
les enrésinements sont les principales 
sources potentielles de dégradation des 
habitats. 

Justification du choix du site : Site 
d’importance régionale, multiplicité de 
dispositifs de préservation et 
gouvernance éclatée. Très peu de 
protection forte. 

Démarches de préservation engagées sur le site 

• Natura 2000 : Vallée du Narais, Forêt de Bercé et 
Ruisseau du Dinan 

• Espaces Naturels Sensibles : Vallée du Vivier 

• Le Camp militaire d’Auvours en convention avec 
le Conservatoire d’Espaces Naturels Pays de la 
Loire. 

• Forêt domaniale de Bercé (5 417,13 ha): 
document de gestion durable (aménagement 
forestier) 2007-2026  présentant 106,40 ha en 
îlots de vieillissement et 13,92 ha en îlots de 
senescence. 

 

Acteurs impliqués : 

• Conseil Régional 

• DDT 72 

• Département 

• Conservatoire d’Espaces Naturels 

• Communes 

• Syndicat du bassin versant de 
l’Huisne-Sarthe 

• CDC du Gesnois Bilurien 

• CDC du Sud-Est du Pays Manceau 

• Office National des Forêts 
 

Instances de gouvernance en place : 
Comité consultatif de RNR, Comité de 
pilotage Natura 2000, comité de suivi ENS 

0bjectifs pour la préservation du site 

Propositions d’actions issues de la concertation :   
 

• Extension (ou création) de l’APPB écrevisse à pieds blancs. 

• Concertation : identification des actions, des mesures de gestion et des aires protégées sur le camp 
militaire d’Auvours, protection des territoires avec des puits et des parties aériennes des cavités pour 
les chauves-souris. 

 

Calendrier à l’horizon 2024 et 2027 

2022-24 : Extension (ou création ) de l’APPB écrevisse à pieds blancs avec prospections en 2022 et 
2023, concertation et procédure de classement en 2023 et 2024 

2022-24 : Concertation entre les acteurs locaux (1 à 2 réunions du GT/an) dont concertation sur le 
camp d’Auvours. 

2024 : Reconnaissance de l’ENS Vivier en protection forte.  

2027 : Révision du document de gestion de la forêt domaniale de Bercé et identification de zones 
sous protection forte. 
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Gouvernance 

GT de la vallée du Narais, CDAP 72 

COPIL : Inter-comité ENS et Natura 2000  

RAPPORTEUR et COORDINATEUR au CDAP du 
01/09/2022 : DDT 72 

Opérateurs 

• DDT 72, ONF, DREAL 

• Conseil régional, 
Département de la Sarthe 
(ENS) 

• CEN PDL, FDPPMA72 

Partenaires et prestataires 
envisagés 

• CD 72 

• CEN 

• ONF 

• FDPPMA 

• Chambre d’agriculture 

Sources de financement 
pressenties 

• DREAL 

• Conseil Régional 

• CD72 

• FEDER 

 


